
 
 
 
 
 
 
 
Bocar Diaw (président de la FENAFILS), contribution  au groupe de travail sur les 
organisations interprofessionnelles animé par Inter -réseaux.  
 
1. HISTORIQUE DE LA FENAFILS 
 
Les politiques de développement et les textes législatifs inadaptés aux réalités et logiques 
pastorales au Sahel en général et au Sénégal en particulier, sont à l’origine d’énormes 
difficultés pour accéder aux services sociaux de base. Ainsi, les droits d’accès aux 
ressources en eau et en pâturages de nombreux pasteurs se sont amoindris et certaines de 
ces ressources ont fini par disparaître, au profit d’autres usagers au cours du dernier quart 
de siècle.  
Face à ces difficultés qui menacent le monde pastoral, les acteurs de la filière lait du 
Sénégal, conscients des menaces qui les guettent, ont senti la nécessité de trouver des 
solutions adéquates aux nombreux problèmes dont souffre la filière. 
 
En 2000, le Cabinet Technologie Développement Consultance de Dakar (TDC) réalise, une 
étude sur les opportunités d’affaires de la filière laitière de la région de Kolda. Cette étude 
est commanditée par le projet DynaEntreprise, sur demande du directoire des femmes en 
élevage de Kolda. A l’occasion de la restitution de cette étude, se met en place un comité 
d’initiative à Kolda en 2000, regroupant au départ des acteurs de la filière lait de Kolda et de 
Tambacounda. Les principales missions de ce comité sont d’identifier les acteurs intervenant 
dans les filières laitières, d’identifier les besoins de ces acteurs, de mener plusieurs activités 
de sensibilisation et promotion de la filière lait local, ainsi que des formations sur la qualité du 
lait. Pendant 2 ans, plusieurs ateliers de formation et sensibilisations sont menées avec des 
producteurs, transformateurs et collecteurs de diverses localités du Sénégal. Le comité 
effectue également un voyage d’étude en Afrique du Sud en 2002, avec l’objectif d’améliorer 
les laiteries sénégalaises sur la base des expériences sud-africaines. 
Devant l’élargissement du comité à d’autres régions du Sénégal, et dans le but de créer une 
structure formelle de représentation et de défense des intérêts des acteurs de la filière lait, la 
Fédération nationale des acteurs de filière lait local du Sénégal - la FENAFILS, est créée les 
20 et 21 décembre 2003, à la Mairie de Dahra Djolof dans la région de Louga. Son siège est 
à Tamabacounda. 
 
2. MISSIONS ET ACTEURS 

La FENAFILS vise à promouvoir un développement durable de la filière laitière, à unir ses 
membres et défendre leurs intérêts, à les représenter auprès de l’État, des bailleurs et des 
partenaires au développement et à mettre en place un cadre de réflexion, de proposition de 
solutions aux problèmes identifiés dans la filière. 

La FENAFILS est composée d’acteurs de la filière lait local : producteurs, transformateurs de 
lait frais local, collecteurs et distributeurs. Ces acteurs ont des statuts juridiques différents 
(GIE, entreprise individuelle, SARL...). Les producteurs sont les membres majoritaires de la 
FENAFILS : ils sont 155 , les transformateurs sont 60, les collecteurs sont 10 et les 
distributeurs sont 2. La FENAFILS est composée uniquement d’acteurs travaillant avec le lait 
frais local, parce que l’objectif de l’organisation est de promouvoir le lait local et de renverser 
la tendance au niveau de la consommation actuellement dominée par le lait en poudre.  



Le diagnostic de la filière laitière a fait ressortir plusieurs constats qui se résument ainsi : 

• Déficit de production de lait et produits laitiers évalué à 320 millions de litres 
équivalent lait, pour un montant de 47,4 milliards de francs CFA en 2006 (statistiques 
des douanes sénégalaises). 80% de la consommation nationale est issue de la 
poudre de lait importée. Ces importations élevées s’expliquent par divers facteurs 
dont l’absence de politique de développement du lait local et l’encouragement des 
importations de poudre de lait; 

• Nombreuses contraintes identifiées, notamment d’ordre : 

� Génétique, liées à un cheptel local peu productif sur le plan laitier ;  
� Technique, eu égard à la faible intensification des systèmes de production ; 
� Structurelle, liées à la saisonnalité de la production occasionnant des pertes 

de production lors des pics d’hivernage ; 
� Organisationnelle, découlant de l’absence de réseaux de collecte, 

transformation et distribution structurés et adaptés  impliquant des 
organisations professionnelles dynamiques ; 

� Institutionnelle, par l’absence de mesures incitatives pour des investissements 
massifs dans la filière ; 

• Contexte actuel favorable au développement de la filière, grâce à : 

� Des prix plus compétitifs pour les producteurs locaux, depuis la hausse 
récente des cours mondiaux du lait ; 

� Une situation de pénurie sur le marché mondial favorable à la consommation 
de la production locale ; 

� Une demande locale non couverte par la production nationale et en constante 
progression ;  

� Une prise de conscience de tous les acteurs concernés, à savoir les 
décideurs, les professionnels, les industriels, les promoteurs privés, etc. 

 
Face à ce constat, la FENAFILS s’est fixée comme objectifs spécifiques de: 
 

• Défendre les intérêts interprofessionnels ; 
• Promouvoir les produits laitiers locaux ; 
• Renforcer la solidarité par la réalisation d’activités collectives ; 
• Mettre en place des infrastructures et équipements pour améliorer les conditions de 

travail de ses membres ; 
• Favoriser la coordination de la mise en marché des productions par les membres ; 
• Mettre à la disposition des acteurs de la filière des informations techniques et 

commerciales ; 
• Renforcer les capacités techniques, de négociation et d’intervention de ses 

membres ; 
• Mettre en place des mutuelles d’épargne et de crédit. 

  
3. QUELQUES REALISATIONS 
 
Depuis sa création, la FENAFILS a mené des actions, en collaboration avec ses partenaires 
au développement : 
- Mise en place des FERAFIL (Fédération régionale des acteurs de la filière lait local) : 
actuellement au nombre de 5 (Matam, Saint Louis, Louga, Tambacounda et Bassin arachide 
qui regroupe Kaolack, Fatick et Diourbel). Sont prévues, dans le plan d’action, les créations 
des FERAFIL de Kolda, Ziguinchor, Thiès et Dakar. Les FERAFIL permettent la 
décentralisation des activités de la FENAFILS et une meilleure circulation de l’information. 
Aujourd’hui leur rôle le plus important est celui de la concertation et de l’animation. Elles sont 
en particulier chargées de collecter les adhésions et cotisations des membres et d’exécuter 



les activités de la FENAFILS au niveau local en collaboration avec le bureau national (par 
exemple, quand une formation est prévue par la FENAFILS dans une région, c’est la 
FERAFIL de cette région qui propose les participants et s’occupe de l’organisation) ;  
- Mise en place d’un secrétariat permanent pour la coordination des activités de 
l’organisation ; 
- Mise en place d’une unité témoin de transformation laitière, qui permet de réaliser des 
formations des membres de la FENAFILS ; 
- Réalisation de la cartographie de la filière lait local : il s’agit d’un répertoire de tous les 
acteurs du lait local dans le pays, avec des informations liées aux activités de ces 
entreprises dans une carte en version document et en version électronique ; 
- Réalisation d’un guide des bonnes pratiques d’hygiène et de qualité ; 
- Conception d’un site web. 
 
En outre, la FENAFILS a organisé plusieurs formations des producteurs et transformateurs : 
marketing, gestion des Organisations Communautaires de Base (OCB), comptabilité, 
techniques de transformation laitière... 
Elle organise également chaque année la journée mondiale du lait depuis 2006. 
 
Actuellement un plan d’action est en cours d’exécution sur 2006-2007. Les projets en cours 
de réalisation sont les suivantes : 
- ré actualisation de la cartographie des unités de transformation laitière ; 
- confection d’un nouveau guide des bonnes pratiques d’hygiène et de qualité pour les 
transformateurs ; 
- formation en comptabilité et réalisation d’un guide de gestion pour les gérants des unités de 
transformation laitière ; 
- formation en informatique pour les dirigeants des FERAFIL. 
 
Quelques programmes dans lesquels intervient la FENAFILS : 

- le PACD (programme pour une agriculture compétitive et durable) : la FENAFILS va 
en assurer la composante 2.2.5 « renforcement des capacités des OP et OIP 
intervenant dans l’élevage » 

- le PRODELAIT (programme national de développement de la filière lait local) : en 
cours d’élaboration, ce programme vise l’autosuffisance en lait au niveau national ; la 
FENAFILS fait partie du comité de rédaction 

- le PROLAIT (programme triennal d’appui à la transformation du lait local et au 
renforcement institutionnel de la FENAFILS) initié par le GRET en partenariat avec la 
FENAFILS. 

La FENAFILS travaille en partenariat avec le GRET et le PAOA (Projet d’appui aux 
opérateurs et opératrices de l’agroalimentaire). D’autres structures interviennent par des 
actions ponctuelles, sur sollicitation des acteurs. 
 
Les prix du lait se négocient entre producteurs et transformateurs d’une même région. Les 
prix de vente des produits finis sont fixés par les transformateurs en fonction des coûts de 
transformation et de conditionnement. Jusqu’à aujourd’hui, la FENAFILS n’est jamais 
intervenue dans les négociations sur les prix. 
 
Aujourd’hui grâce à l’intervention de la FENAFILS, la filière lait a connu de réels progrès et 
les produits laitiers locaux ont une véritable place sur le marché national. Et ce d’autant plus, 
dans le contexte actuel de hausse de prix mondiaux du lait, et donc de la poudre de lait 
importée. 
Il existe de réelles opportunités pour le lait local, mais la filière lait n’est actuellement pas 
soutenue par l’État, qui a préféré encourager les importations en supprimant les taxes 
douanières et la TVA pour le lait en poudre. Toutefois, suite aux recommandations de 
l’atelier qui a été organisé à l’occasion de la journée mondiale du lait, le 1ier juin 2007, le 



Ministère de l’Élevage a décidé d’élaborer la proposition soumise avec l’implication de tous 
les acteurs, et notamment la FENAFILS, qui en est l’initiatrice. 
 
4. FONCTIONNEMENT ET FINANCEMENT 
 
La FENAFILS est constituée d’organes que sont : 
 

• L’Assemblée Générale  : L’assemblée générale est composée des délégués des 
organisations membres. L’assemblée générale est l’organe supérieur et souverain de la 
Fédération. Elle se réunit une fois par an en session ordinaire et en session extraordinaire 
autant de fois que nécessaire. 

 
• Le Comité Directeur  : Le Comité Directeur (CD)  est l’organe d’exécution de la 

FENAFILS. Le nombre de membres du Comité Directeur est fixé à 37 personnes. La 
répartition est laissée à l’appréciation objective de l’assemblée générale sur proposition du 
Comité Directeur. Le CD vote le budget, valide les plans d’action, et pourvoit au 
remplacement d’un membre en cas de démission, d’exclusion ou de décès. Il se réunit au 
moins deux fois par an en session ordinaire. 

 
• Le Bureau Exécutif : La FENAFILS est administrée par un Bureau Exécutif composé 

de membres élus pour 3 ans parmi les membres du Comité Directeur. Ils sont rééligibles. Le 
Bureau Exécutif arrête son programme d’actions conformément aux décisions et résolutions 
de l’AG et du CD. 

 
• Les Fédérations Régionales (FERAFIL) : Les structures décentralisées sont 

constituées des Fédérations Régionales. Les Fédérations Régionales s’organisent de 
manière autonome (propres plans d’action qu’elles exécutent) avec l’appui au besoin de la 
FENAFILS pour assurer la coordination et le suivi de l’exécution des programmes, des 
projets de développement, le renforcement organisationnel et financier de ses membres. 
Elles sont dûment représentées dans les instances de direction.  

 
• Les Commissions Techniques : Pour l’accomplissement de sa mission, le Bureau 

Exécutif de la Fédération peut s’appuyer sur des commissions techniques ou des comités ad 
hoc. Les commissions déterminent la périodicité de leurs réunions et élaborent leurs 
programmes d’activités. Elles peuvent faire appel à toutes expertises avérées et disponibles. 
Le président de la commission est obligatoirement membre du Bureau exécutif.  
 
Le financement de la FENAFILS et des FERAFIL est assuré en partie grâce aux cotisations 
et adhésions de ses membres. La moitié des cotisations et adhésions des membres, 
collectées au niveau régional, est transférée à la FENAFILS ; l’autre moitié restant au niveau 
des FERAFIL. Aujourd’hui les adhésions des membres sont de 15 000 FCFA et les 
cotisations de 25 000 FCFA par an.  
D’autres ressources sont également générées par l’unité de transformation témoin, louée à 
un membre, pour une période de 10 ans (mais qui en donne l’accès à la FENAFILS, lorsque 
nécessaire, pour les formations). 
Une partie du financement de la FENAFILS est enfin assurée par certains partenariats. En 
septembre 2007, la FENAFILS a été choisie pour conduire un programme suite à un appel à 
proposition lancé par le gouvernement du Sénégal. Ce programme s’intitule PACD 
(Programme pour une agriculture compétitive et durable) dont la FENAFILS a la charge de 
l’exécution de la composante 2.2.5 (renforcement des capacités des acteurs de la filière 
élevage) pour un montant de 53 600 000 FCFA. 
Le principal pôle de dépense de la FENAFILS et des FERAFIL est constitué par les charges 
de fonctionnement du secrétariat permanent et la prise en charge des réunions périodiques 
des bureaux et comités directeurs. 



   
Au Sénégal, existent des organisations de producteurs laitiers non membres de la 
FENAFILS, ainsi que d’autres organisations interprofessionnelles dans la filière lait : le 
CINAFILS (Comité de l’interprofession des acteurs de la filière lait local) et la FEILTS 
(Fédération des éleveurs indépendants et des transformateurs laitiers du Sénégal). La 
FENAFILS entretient de bons rapports avec ces autres organisations, qu’elle invite à toutes 
les manifestations qu’elle organise. 
 
 
 

 


